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JUSTICE CIVILE* 

COL'R DK CASSATION. — Audience du 2 janvier. 

(Présidence de M. Boycr.) 

'MC-ie-f'MX est-il compétent pour connaître du dom-

Jtpmusé aux champs, fruits et récoltes, par le vo'isi-

'^ged'un établissement insalubre? (Rés. atï.) 

Les sieurs Armand et C
e
 étaient propriétaires d'une fa-

I iiiue de soude dont rétablissement a été autorisé en 

1811 par l'administration , sans opposition de la part des 

L'exploitation de l'usine durait depuis 44 ans, lorsque 

u péfesier forma une demande en réparation du dom-

mage matériel causé dans sa propriété au\ arbres et 

herbages, tels qu'oliviers, pins, chênes, etc., par les 

«Maisons provenant de l'usine. 

L'affaire a été portée devant le Tribunal de première 

instance de Marseille. 

Armand et € e ont proposé nn déclinatoire fondé sur ce 

nue, au* termes de la loi du 24 août 4790 et de l'art. 5 

du Code de procédure , la demande constituait une action 

qui élait de la compétence du juge-de-paix. 

18 juillet 4826, jugement qui rejette le déclinatoire. 

Appel, et, le 25 janvier 4827, arrêt de la Cour d'Aix, 

ainsi conçu : 

La Cour, 

Attendu que, d'après l'art. 10, lit. 3 de la loi du u4 août 

1190, les juges-de-paix doivent connaître des dommages fails, 

soit par les hommes, soit par les animaux, aux champs, 

fruits et récoltes ; qu'il est évident que le législateur a voulu 

:i:r!i-rd'im dommage momentané, qui pouvait être à l'instant 

constaté et réparé., mais qu'une semblable disposition ne peut 

s'appliquer à un dommage permanent, qui a taque le fonds, 

à mi dommage causé pliis par rétablissement que par l'homme, 

lors surtout que cet établissement se trouve avoir été légale-

ment autorisé et que l'action de police ne compéterait pas ; 

Que d'ailleurs, dans l'établissemenCde ce dommage, l'avenir 

entre autant que le présent et le passé , et qu'il donne lieu à éya-

l.ier ceqiie le fonds qui le souffre a perdu de valeur ; 

Qu ainsi l'art, n du décret du 1 5 octobre 1S10 , disposant 

que les entrepreneurs des établissemens qui préjudicient aux 

propriétés de leurs voisins, seront passibles des dommages qui 

seront arbitrés par les tribunaux, un tel arbitrage, qui peut 

donner lieu à des questions de la plus haute importance, paraît 

'Ire hors ries altributions.des iu"es-de-paix : Déboute de l'ap-

pel, etc. . " 

Les sieurs Armand et C
e
 se sont pourvus en cassation , 

ft leur pourvoi a été plaidé par M
c
 Deloche , leur avocat. 

Lan. 40 de la loi du 24 août 4790 attribue en ter-

mes exprès aux juges-de-paix la connaissance des actions 

Pour dommages faits , soit par les hommes , soit par les 

animaux, aux champs, fruits et récoltes, à quelques 

sommes qu'ils puissent monter. Or, il s'agit bien ici d'une 

action de cette espèce ; elle tombait donc dans le domaine 
"esjuges-dc-paix. 

La Cour royale fait entre le dommage causé immédia-

. lient et celui que produit une cause permanente , une 

o'stmctton qui n'est pas dans la loi; c'est le résultat et 
«onjle moyen qu'il faut considérer. 

prem 
juge-de-paix peut aussi bien que les Tribunaux de 

'ère instance êlre mis à même d'apprécier exacte-ment! -—J ~ *ÏHO a meule ,1 uppr< 
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C
°UR ROYALE DE PARTS (4" chambre), 

IWtMenee de Mi le premier président Séguier. ? 

, Audience du 29 décembre. 
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' (Rés. aff.) 

«
s
 finances, stipulant les intérêts dufonds corn 

mûri, attribué à l'Etat par une loi postérieure à ce juge-

ment , peut-il aussi en interjeter appelé (Rés. nég.) 

M. de Ruault , 'émigré , avait, pris du service en Au-

triche, sans autorisation du gouvernement français, et il 

était encore investi du titre de major impérial royal , 

lorsqu'il décéda, en 1848, à Gratz, en Styrie, ou se 

trouve en ce moment l'émigré Charles X. Son iils , alors 

mineur , n'avait point acquis sa majorité avant la loi de 

4825 , qui impose à la France l'odieux milliard , et, bien 

qu'il fût, d'après le Code civil , apte à recouvrer la qua-

lité de Français, en admettant que son père eût en effet 

perdu cette qualité, la loi même qui restituait au Trésor 

le fonds commun , faible débris des dépouilles opimes 

octroyées aux émigrés, intervint avant la majorité du 
sieur de Ruault fils. 

La commission de liquidation l'avait renvoyé , en 4828, 

devant les Tribunaux pour faire statuer sur sa qualité de 

Français. Confoi mément à cette décision, il avait assigné, 

aux termes de l'art. 4 1 de la loi du 27 avril 4825, le pro-

cureur du Roi au tribunal de l
Va

 instance de Paris, pour 

faire déclarer, contradictoirement avec ce fonctionnaire , 

que, n'ayant jamais perdu la qualité de Français, lui, 

sieur Ruault fils, avait droit à l'indemnité qu'il réclamait, 

exclusivement à sa sœur, qui avait perdu cette qualité 

par suite de son mariage avec un étranger. Sur cette de-

mande fut rendu , le 22 juillet 4834 , un jugement contra-

dictoire avec le procureur du Roi , lequel attribua l'in-

demnité au sieur de Ruault fils. 

Le procureur du Roi a laissé expirer le délai légal pour 

interjeter appel. Près d'un an après la signification du 

jugement au procureur du Roi , le ministre des finances a 

cru pouvoir interjeter appel dans l'intérêt du fonds com-

mun, restitué à l'Etat par une loi postérieure au juge-

ment. M. Delapalme , avocat-général , a soutenu cet ap-

pel , en faisant observer que si le ministre des finances 

ne figurait pas au jugement qu'il attaquait, c'est qu'il n'é-

tait pas possible qu'd y fût appelé à l'époque de la de-

mande du sieur de Ruault , qui n'avait eu d'autre contra-

dicteur que le procureur du Roi ; mais , depuis la loi de 

restitution du fonds commun , c'est le ministre des finan-

ces qui a intérêt à agir, et aucun délai fatal ne peut être 

opposé à son appel. 

. ivlais Me Levigney, avocat de M. de Ruault, a rappelé 

la distinction établie dans la loi du 27 avril 4825, suivant 

laquelle il est statué par les Tribunaux sur les difficultés 

relatives à l'indemnité et élevées entre les parties , le mi-

nistère public entendu , et sur la justification des qualités , 

par suite de renvoi de la commission de liquidation, con-

tradictoirement avec le procureur du Roi. C est de ce der-

nier cas qu'il s'agissait dans l'espèce : le procureur du 

Roi était partie principale ; lui seul avait qualité pour in-

terjeter appel , et il en a laissé passer le délai. 

Quant au ministre des finances, on a vainement voulu 

lui foire la signification du jugement; l'agent chargé de 

recevoir les significations et de les viser, a refusé de 

prendre la copie de ce jugement. Sans doute , le ministre 

pensait alors qu'il n'avait point qualité pour intervenir. 

La Cour, confirmant sa jurisprudence établie par un arrêt 

du 21 juin dernier, a en effet déclaré non recevable l'appel du 

ministre des finances. 

COUR ROYALE DE PARIS (2e chambre). 

(Présidence de M. Dehérain.) 

Audience du 20 décembre. 

La provision existante entre les mains du tiré devient-elle 

la propriété exclusive du porteur de la lettre de change, 

à l'instant où la transmission lui en est faite par l'endos-

sement à son ordre , nonobstant la faillite postérieure du 

tireur et le refus d'acceptation du tiré? (Rés. aff.) 

La jurisprudence, si long-temps incertaine sur cette 

question, parait enfin se fixer; néanmoins, et malgré 

I autorité de deux arrêts de la Cour de cassation , l'un du 

28 juin 4825, l'autre du 28 juin i850, et d'un arrêt de la 

2" chambre de la Cour de Paris, en date du 19 mai 48o(), 

les iùffiès consulaires semblent hésiter encore à se pronon-

cer pour l'affirmative. La Cour vient d'être appelée a ju-

rer de nouveau cette question dans 1 espèce suivante. 

Te 15 décembre 4840, le sieur Delestrée, négociant a 

ClrÛons , vendit à la maison Beck , d'Ypres, des vins pour 

une somme de 57,440 francs payable en aççepta.tons 

sur Paris , à six mois de date, c est-a-dire au ISjum 4841 . 

Ce papier n'ayant pas été livre a Delestrée, il tira sur la 

maison Beck des traites à l'échéance convenue, et passa 

toutes ces traites à l'ordre du sieur Lamoureux , de Chà-

lons, dans la seule vue de soumettre la maison Beck à la 

juridiction du Tribunal de commerce de celte ville. Six 

de ces traites seulement restèrent entre les mains de La-

moureux pour le couvrir d'avances par lui faites à Deles-

trée , qui disposa du superflu en faveur des sieurs Schal-

tet , Cardon , Saglio et autres , ses créanciers , auxquels il 

les transmit avec l'endossement de Lamoureux. 

Ces traites, présentées successivement à acceptation , 

furent refusées par le sieur Beck , et par suite protestées. 

I! est constant toutefois qu'il y avait alors provision plus 

que suffisante entre les mains du tiré, qui n'avait encore 
rien payé à Delestrée. 

Le 25 avril 4844 , Delestrée tomba en faillite ; l'ouver-

ture en fut judiciairement fixée au 80 du même mois. 

Les syndics nommés poursuivirent contre la maison 

Beck la rentrée du prix des vins vendus par Delestrée, et 

après de nombreuses contestations, obtinrent enfin, le 19 

décembre 4829, le paiement des 57,440 fr. , tant comme 

solde du prix des vins vendus, que pour l'acquit d 's traites 

émises par le failli Delestrée, et que les syndics avaient 
déclaré prendre pour leur compte. 

Les porteurs de traités demandèrent alors à en préle-

lever le montant sar les fonds dont s'agit; refus de la part 

des syndics; instance devant le Tribunal de commerce de 

Châlôns, et jugement qui déclare les porteurs de traites 

non recevantes dans leurs demandes en priyilége, sauf à 

eux à venir au marc le franc avec les attires créanciers de 
la masse. 

Appel de ce jugement par les sieurs Lamoureux, Sa-
glio, Schaltet et autres. 

« Par la remise de la lettre de change, a dit en résumé 

M
e
 Dupin, avocat des appelans, le tireur transporte au 

porteur une somme qu'il a ou qu'il s'oblige de faire trou-

ver dans un autre lieu, à l'époque indiquée, en échange 

de celle qu'il reçoit de ce dernier. Ce transport, d'une 

nature toute exceptionnelle , saisit le cessionnaire indé-

pendamment de toute signification , d'où il suit que dès 

l'instant où le contrat de change est consommé par la dé-

livrance de la traite , les fonds transportés deviennent la 

propriété du porteur, et que le droit acquis dès lors à ce 

dernier ne saurait lui être enlevé par la faillite postérieure 
du tireur. » 

M" Parquin , avocat des syndics Delestrée , a signalé les 

nombreux abus qui résulteraient du système invoqué par 

les appelans , et au moyen duquel le "tireur pourrait, en 

multipliant les traites, faire passer tout son actif entre les 

mains de créanciers de SO>T choix au préjudice des attires. 

« Endroit, a dit l'honorable bâtonnier, l'obligation du 

tireur est de fournir la provision à l'échéance ; jusqu'à 

l'échéance il peut disposer des sommes à lui ducs par le 

tiré , ces sommes peuvent être saisies et arrêtées par las 

créanciers personnels ; d'où l'on doit conclure qu'elles ne 

sont pas affectées spécialement au paiement de la lettre 

de change non acceptée ni échue. Or, dans l'espèce, il n'y 

a point eu d'acceptation , et avant l'échéance le tireur est 

tombé en faillite ; la provision s'est donc trouvée dans la 

faillite , et conséquemment elle appartient à la masse des 
créanciers. » 

M. l'avocat-général Miller, dans un réquisitoire que 

notis regrettons de ne pouvoir rapporter, a combattu la 

doctrine des arrêts que nous avons cités plus haut, et a 
conclu à la confirmation du jugement attaqué. 

La Cour , 

Considérant qu'aux l«rmes de l'art. 1 36 du Code de com-

merce , la propriété d'une lettre de change se transmet par la 

voie de l'endossement; que celte valeur est d'une espèce spé-

ciale et exceptionnelle ; qu'en raison même de sa nature , de 

son utilité et de son but, une protection particulière lui est 

due; que ce ne serait souvent qu'un titre stérile si la propriété 

de la lettre de change n'entraînait pas avec soi la propriété de 

la provision, et n'en opérait pas la saisine au profit du porteur-

Considérant que , conformément aux dispositions de l'art. 

1 16 du Code de commerce , il y a provision, si à l'échéance de 

la lettre de change celui sur qui elle est formée est redevable 

au tireur, ou à celui pour qui elle est tirée , d'une somme au 

moins égale au montant de la lettré de change; 

Considérant que dans l'espèce il est établi d'une part que 

les parties de Dupin sont propriétaires sérieux, légitimes et de 

bonne foi des traites dont s'agit, et de l'autre , qu'a l'échéance 

ainsi que le constate le jugement attaque' , il y avait provision 

ès-mains des tirés ; que dès lors cette provision , recouvrée 

par les syndics de la masse Delestrée appartient aux porteurs 

des traites; met l 'appellation et ce dont est appel au néant, etc. 

Au principal, condamne les syndics au paiement des traites 
eu principal et intérêts , etc. 



COUR ROYALE DE PARIS (5
E
 chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

Audience du 12 décembre. 

La surenchère, en madère de voile sur publications judi-

ciaires, pur suite de conversion de suisie immobilière, doit-

elle cire seulement du dixième, conformément à l'art. 

21 80 du Code civil, et non du quart, aux termes de 
l'art. 710 du Code de procédure civile'/ (Oui.) 

Une inscription de rente sur l'Etat peut-elle être offerte 

comme caution d'une surenchère'! (Oui.) 

Une maison à Paris avait été saisie sur le sieur Mes-
nard ; la poursuite d'expropriation avait été convertie en 
vente sur publications judiciaires. Le sieur Guillaume s'é-
tait rendu adjudicataire de cette propriété à l'audience des 
criées, et, chose remarquable au procès, il avait fait aux 
créanciers inscrits les notifications prescrites par les ar-
ticles 2185 et suivans du Code civil. 

Par suite de celle notification, la comtesse de Bai-
créancière inscrite , avait notifié au sieur Guillaume une 
surenchère du dixième du prix principal et des charges, 
et avait offert pour caution une rente sur l'Etat de 7,500 f. 
dont l'inscription avait été déposée à la caisse des- consi-
gnations. 

Guillaume soutint la nullité de cette surenchère sous 
le double rapport de l'insuffisance du montant de la sur-
enchère et de la caution offerte. 

Suivant h i, 'a vente sur publications judiciaires conser-
vait tous les caractères d'une saisie immobilière : 1° elle 
ne pouvait être considérée que comme vente forcée, car 
l'art. 746 du Code de procédure civile prohibe expressé-
ment les_ ventes volontaires à l'audience des criées 
2° L'art. 747 du même Code, qui autorise la conversion 
d'une saisie immobilière en vente sur publications judi-
ciaires, ne faisait que substituer des formes moins lon-
gues et moins coûteuses à celles de l'expropriation forcée. 
11 fallait surtout remarquer que les formes indiquées par 
cet article étaient celles prescrites pour la vente des biens 
des mineurs aux art. 957 et suivans , et que l'art. 965 
renvoyait aux art. 701 et suivans, au titre des saisies im-
mobilières , relativement à la réception des enchères , aux 
formes de l'adjudication et à ses SUITES ; qu'une suren-
chère était évidemment une des SUITES POSSIBLES DE L'AD-

JUDICATION ; que dès lors la surenchère devait être du 
quart , et faite dans la huitaine de l'ailjudkation, con-
formément à l'art. 710 ; or, celle de la comtesse de Bar 
n'était que du dixième , et n'avait été notifiée que long-
temps après la huitaine de l'adjudication : elle était donc 
nulle. 

(
 Elle l'était encore sous le rapport de la caution offerte ; 

d'abord il était évident pour tout le mondequ' une inscrip-
tion de rente sur l'Etat était de sa nature trop variable 
dans sa valeur pour être offerte comme caution. Mais 
d'ailleurs , qu'est-ce qu'une caution aux yeux de la loi? 
C'est le propriétaire d'une propriété foncière, car l'art. 
2019 du Code civil dispose que la solvabilité d'une caution 
ne s'estime qu'eu égard à ses propriétés foncières. A la 
vérité l'art. 2041 porte que celui qui ne peut trouver une 
caution est reçu à donner un gage ; mais les art. 2074 et 
2075 délerminent les formes constitutives du gage : il 
faut , si le gage est une créance mobilière, un acte public 
ou sous seing privé enregistré, qui atteste le gage , et que 
cet acte soit signifié au débiteur de la créance cédée; or, 
aucune de ces formalités, cependant indispensables, n'a-
vait été observée par la dame de Bar, qui s'était bornée 
à déposer à la caisse des consignations l'inscription par 
elle offerte ; il n'y avait donc ni caution ni gage réguliè-
rement offerts. 

- Nonobstant ces raisons, le Tribunal avait déclaré là suren-
chère bonne et valable. 

Attendu, en ce qui touchait le moyen de nullité tiré de 

l'art. 710 du Code de procédure civile, que l'art. 710 était uni-
quement relatif aux saisies immobilières, et qu il n 'était pas 

applicable aux' ventes sur publications volontaires, desquelles 

il n'était question qu'au titre suivant et a l 'art. 747 du même 

Code; qu'à la vérité l'art. g65 dudit Code renvoie pour la 

vente des biens des mineurs aux articles 701 et suivans , mais 

qu'il est expressément insliqué au dit article que ce renvoi 

n'est relatif qu'à la réception des enchères , à la forme de 

l 'adjudication et à ses suites ; qu'on ne saurait considérer la 

surenchère ni comme une partie ni comme une suite de l'adju-

dication, puisqu'elle est au contraire destinée à faire tomber 
celte adjudication; 

En ce qui touche le moyen de nullité tiré de ce que pour te-

nir lieu de caution en immeubles , il a été déposé à la caisse 

des consignations une inscription de j5oo fr. de rente 5 p. o|o ; 

attendu que l'art. 2019 du Code civil, ayant pour but de four-

nir aux créanciers une garantie, doit être entendu dans un 

sens large et utile, et que, dans l'espèce, l'inscription dont il 

s'agit est une sûreté équivalente à celle que procureraient des 
immeubles. 

Devant la Cour, M
e
 Leroy , avocat du sieur Guillaume, 

reproduisait les movens présentés devant les premiers 
juges. 

_ M" Lavaux , avocat de la dame de Bar, défendait la dé-
cision des premiers juges, et faisait remarquer que le sieur 
Guillaume avait décidé lui-même la question contre lui , 
car il avait cru devoir faire aux créanciers inscrits les no-
tifications prescrites par le Code civil en matière de vente 
volontaire , ce qui impliquait contradiction dans le sys-
tème qu'il présentait. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, confirme. 

( 232 ) 

se compose du nom du fondateur de l'établissement on de 

la maison de commerce, peut-elle se transmettre ou s ac-

quérir ? (Rés. aff.) 

Les successeurs d'une maison de commerce qui faisait usage 

d'une marque nominale et non eniblénmttque. peuvcni-us, 

soit en vertu de leur droit de succession, soit eu vertu ut 
leur possession personnelle, exiger qu'un tiers qui , poi-
taM le même nom, voudrait prendre la même marque , 

soit contraint de faire précéder ou smvre son nom sur la 

marque, d'indications qui rendent imposable toute confu-

sion entre les deux maisons? (Rés. 
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aff.) 

TRIBUNAL DE LA ROCHELLE. 

(Correspondance particulière). 

PRÉSIDENCE DE M. CARRÉ. — Audience du 29 décembre. 

MARQUE DE MARCHANDISES. — PROPRIÉTÉ. 

La marque empreinte sur les barriques contenant les eaux-

de-vie expédiées par un commerçant , lors même qu'elle 

Ces deux questions,sont d'une haute importance poul-
ie commerce. Le commerçant qui, par 1 emploi d un inocte 
nouveau de fabrication, par la fondation d un établisse-
ment inconnu jusqu'à lui , ou par le seul moyen d une 
longue probité , a acquis aux produits qui sortent de sa 
maison une réputation telle que ses marchandises, recon-
nues au signe qui les distingue , obtiennent une incontes-
table supériorité de prix , a certainement un droit sacre 
de propriété sur tout ce qui dépend de son commerce. 11 
peut empêcher toute usurpation de ses marques, ensei-
gnes, etc. ; ses successeurs le peuvent également, Çar ce 
sont là des accessoires du fonds de commerce ou de 1 e-
tablissement ( PARDESSUS. Droit commercial). Ce qui est 
reconnu de tous, quand la marque se compose d'un des-
sin , d'un emblème, peut-il être nié quand le créateur 
d'un établissement a eu l'ambition , non pas d'illustrer un 
vain signe, mais de donner son nom à un produit estimé? 
Faut-il pour que les enfans recueillent le fruit légitime 
des sacrifices de leur père, que celui-ci aitattaché la répu-
tation méritée par ses travaux et acquise à ses marchan-
dises , à un signe quel qu'il soit , plutôt qu'à une combi-
naison de mots où son nom figure en tout ou en partie? 

L'usage du commerce, soit dans la fabrication des 
draps , soit dans l'expédition des eaux-de-vie , est de 
marquer les marchandises du nom du fabricant ou de 
l'expéditeur. L'usage, lorsqu'une marque a acquis de la 
célébrité , est que les successeurs la conservent soigneu-
sement. Une décision contraire sur les deux questions 
posées plus haut , bouleverserait les existences eommer 
ciales les plus honorables. Le jugement qui suit doit être 
ajouté aux nombreuses décisions qui , dans l'ancienne et 
la nouvelle jurisprudence, prouvent que la propriété 
commerciale est garantie et protégée à l'égal de toute 
autre. 

M. Louis Arsac Seignette a fondé à Li Rochelle , il y a plus 

de 25 ans, une maison de commerce piincipalement destinée 

à expédier aux Etats-Unis les eaux-de-vie del'Aunis , après les 

préparations nécessaires de coupage et de colorage.il avait pris 

pour marque de ses marchandises les mots A. Seignette, em-

preints à feu sur les barriques. Après sa mort , sa veuve a con-

tinue' dans la même maison le même commerce, associée d'a-

bord avec le subrogé-tuteur de ses enfans qui, suivant le tes 

tament de son mari , avaient droit à une remise sur les béné 

(ices, puis avec un de ses gendres. Cependant les sieurs Favreau 

aîné, Lévêque fils et C, de Surgères, firent transporter à quai 

des futailles portant cette marque parfaitement imitée. Poui-

suivis devant le Tribunal civil, Favreau aîné, Lévcque fils et 

C., ont appelé eu garantie une maison E. Seignette et C, de 

Sureères , qui a soutenu avoir droit de marquer A. Seignette, 

par l'autorisation qui lui en aurait été donnée pour deux ans 

par un sieur Alexandre Seignette, étranger à ladite maison. U 

est inutile de rapporter les circonstancee particulières de la 

cause, qui prouvaient clairement que les défendeurs av.-tien 

voulu spéculer sur la réputation de la maison de La RoeheUi 

dont la marque qui a obtenu aux Etats-Unis une supériorité 

incontestable, vaut aux marchandises un prix beaucoup plu: 

élevé que celui de toutes les eaux-de-\ie venues du même pays 

et donne même aux barriques vides une valeur considérable 

Le Tribunal, après avoir entendu les plaidoiries plaines d 

talent de M* Baussant pour M°" A. Saiguette ei Gonlier, 

M
1
 Chasserials pour les défendeurs, a rendu le jugement dont 

voici le texte : 

Attendu que la loi, en défendant de prendre , pour raison 

sociale , le nom d'un individu étranger a la société, a en pour 

but principal de prévenir l'erreur à laquelle pourraient être 

induits les tiers contractant avec celte société, sous la foi du 

crédit réel et de la consistance pécuniaire de celui dont la so 
ciété invoquerait fallacieusement le nom ; 

Que ce but de la loi ressort évidemment des dispositions du 

Code de commerce, qui ne permet pas que le nom d'un com 

manditaire puisse faire partie de la raison sociale ; 

Mais que ces motifs ne peuvent s'appliquer à la simple mar-

que placée sur des marchandises, marque destinée a passer 

avec elles aux mains des acheteurs, et ne pouvant avoir d'autr 

résultat que celui d'indiquer la qualité de la marchandise et 

d'en certifier la supériorité, si cette supériorité est générale-
ment reconnue ; 

Que d'ailleurs , aucune loi ne s'oppose à ce qu'une combi 

naison de lettres ou un nom puisse , comme un --igné ou un 

emblème quelconque, devenir la marque d'un fabricant o 
d'un négociant; 

Que seulement il résulte t!e la nature des choses cm' en adop 

tant, pour marque, un nom qui peut être commun â plusieurs 

on ne peut prétendre à la propriété exclusive de ce nom , 1 

en déshériter ceux qui ont droit de le porter ou d'en fait . 
usage ; 

Et qu'ainsi , même après le décès du fonda'eur d'une mai-

son ou d'un établissement de commerce, ses successeurs peu-

vent conserver la marque qu'il a prise, lors même qu'elle se 
compose de son nom ; 

Attendu qu'il est constant en fait qu'avant la mort de Loui»-

Arsac Seignelte, la marque A. Seignette avait été par lui 
adoptée; 

Qu'une marque est une propriété mobilier* . et est , comme 

toute autre propriété , susceptible de se transmettre et de s'ac-
quérir; % 

Que, depuis la mort de Louis Arsac Seignelte, la marque 

A.Seignelie a été continuée par la maison qui lui a succédé ■ 

qu'el'e en est ainsi aujourd'hui et depuis long-temps en pos-

session , et qu'aucune réclamation ne s'élève et ne s'est élevée 
de la part des héritiers Seignette; 

Attendu que si la société E. Seignette et compagnie,de Sur-

gères , fondée seulement au mois de mars dernier, entend se 

servir du nom Seignelte dans sa marque, soit à cause du MCUI-

Louis-Elysée Seignelte qui figure dans celte société, soit à 

cause de 1 autorisation à elle donnée par un sieur Alexandre 

Seignelte , elle le peut, mais pourvu qu'elle ne* fasse pas de ce 

nom un usage qui puisse causer préjudice à autrui • 
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JUSTICE CRIMINELLE, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE TOURS 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. DECAM. — Audiences des 4 et 5 

Le parterre. — Gants jetés. — Coups de poing. — fl^ 

La tolérance n'est pas la vertu dominante du p
arlerr( 

tourangeau , surtout les dimanches et les jours de fta 
Passe encore si ce tyran populaire n'exerçait que surl i 
acteurs la souveraineté qu'il achète à la porte moyen» 

75 centimes par téte. Mais , comme l'a dit l'avocat du m 

venu , il se retourne souvent et se venge sur les premières 
les loges et les secondes, de l'indulgence qu'il montre tôt-
jours , c'est justice à lui rendre, pour les artistes quist 
chargent de ses plaisirs. Malheur à la dame qui pose a 
instant son schall ou son chapeau sur la rampe. Les cris; 
A bas le torchon! à bas lu guenille l ne lui manquerai 
pas ; et si elle ne s'empresse de déférer aux volontés du 
parterre, elle s'expose à d'injurieuses apostrophes, h 

causant avec un ami derrière vous, n'allez pas dus ira 
entre acte tourner le dos à ces législateurs d'en bas, car 
ils exigeront promptement que vous fassiez front au par-
terre. Nous ne sommes qu'à soixante lieues de la capitale, 
et nous nous en croirions volontiers à deux cents, carte 
qui ne se remarque pas même dans les théâtres de Paré, 
où l'on comprend bien mieux la liberté , excite chez nous 
des cris et des querelles. 

Le jour de Noël, M. Jules Rougard, jeune fashionna-
ble , tenue déjeune France, à belles moustaches blondes, 
était aux premières. La toile se levait, il ne s'en aperce-
vait pas , et gardait son chapeau sans penser à mal. De 
cris partis de tous les coins du parterr* l'eurent bientôt 
tiré de sa rêverie. Le jeune France se pique d'indépen-
dance ; quand on exige, il résiste. Aussi M. Jules Bon-
gard tint bon. Une foule de jeunes gens l'entourèrent, « 
se couvrant à leur tour, épousèrent sa querelle. Le tu-
multe fut bientôt au comble. Deux gants furent jetés » 
parterre , dont l'un par un jeune cavalier de l'école de 
Saumur , devenu l'objet de provocations directes. Unaa-
tre jeune homme, sous-officier de chasseurs, en fil* 
tre , emporté par son ardeur , s'élançait dans le parterre, 
lorsqu'il fut rattrappé en l'air par des amis plus prudes 
Un commis voyageur , M. Dufossat , avait aussi pn> 
parti des premières , et son accent méridional 
bientôt fait remarquer , en lui attirant des injures et 
cris de : A bas le Gascon! La pièce la plus curieuse no-

tait plus sur la scène ; aussi la toile se baissa. , .
( 

Le commissaire de police obt int de M.Bougard qu M» 
son chapeau. Cet officier parvint à calmer parten 
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pr,is nos pour M. Dufossat. (Quelques cris parlent 
Sf&itoire) Je suis étonné que les compagnons qui sont 
r n -un esprit de chevalerie... 

s i l'interruption de M. le président, le témoin déclare 

"tne prétend point insulter les compagnons par ce mot, 
f au contraire. Je suis étonné, conlinue-t-il, qu'ils 

lênt se plaindre d'un misérable coup de poing , j'en 

" eu vingt comme cela dans ma vie. -
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e
 président est a plusieurs reprises oblige d mi-

noS silence à l'auditoire « Si le part...., dit-il, si le 

public, reprend-il, prend part aux débats, je ferai 
Lcue 'r la salle. » 
V Faucheux : Vous avez tort de vous retracter, 

Monsieur , vous disiez bien, c'est encore le parterre. 
' M Ricbier, sous-officier de chasseurs , déclare qu'il a 
vrncinent cherche celui qui l'avait provoqué au moment 
ou il s'élançait dans le parterre. 

jf k président : Il est peut-être la .' 

Le témoin , se tournant vers l'auditoire : S'il est ici , 
mi'il se montre, qu'il parle, il me fera grand plaisir. 

U. Dufossat s'est exprimé dans son interrogatoire avec 
beaucoup de facilité et d'élégance. Ses' réponses ont été 
une première plaidoirie. Néanmoins le jugement prononcé 
a l'audience du 5 , l'a condamné à 150 fr. d'amende et 
m dépens. C'est payer cher un coup de poing. 

Outre cette affaire, le trouble du spectacle, le 23 dé-
cembre, a été la cause de plusieurs condamnations en 
simple police pour contravention aux réglemens,et de deux 
duels, qui, par suite de conciliation, se sont heureuse-
ment terminés. 

Le vieux huissier. — Violation de domicile. 

À. cette cause a succédé celle d'un ancien huissier, vieil-
lard à cheveux blancs , prévenu de violation de domicile 
et de bris de clôture. (Art. 184 et 45G du Code pénal. ) 
Exproprié par ses créanciers , ce malheureux, dont l'in-
telligence parait assez bornée , n'avait plus où s'abriter. 
Voyant la maison d'où on l'avait chassé inhabitée, il y est 
rentré. M. le président ne peut , malgré tous ses efforts , 
lui faire comprendre que, couchant dehors , il n'a pas eu 
le droit de rentrer dans son ancien domicile, surtout lors-
que la porte ne tenait presque pas. Le prévenu ne peut 
se persuader que son expropriation soit définitive, et que 
la police correctionnelle n'est pas le lieu pour discuter ses 
Wres, Il en revient toujours à un bissac rempli de pièces 
qu il offre de communiquer aux juges. On parvient , non 

ans peine, à arrêter sa prolixe et inutile iustffication. Il 
va se rasseoir en disant : « C'est terrible ! terrible ! une 
mire comme cela ! » Le Tribunal l'a condamné à six 
|ours de prison. 

Les gamins — Le sorcier. 
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A voir et à entendre prévenus et témoins, ou se fût 
cru a 1 enseignement mutuel , n'était qu'ils ne savent lire 
m les uns m les autres ; niais tous sont si petits , si fluets, 
si cheli s , qu en vent.- si la commune de Saint-Autoine-
ilu-hocher contient bon nombre d habitans de cette es-
pèce fie nature avortée , le Roi n'v recrutera guère de 
carabiniers : ils sont du reste de figures éveillées et jolies. 
Le plus âge est un témoin de dix-sept ans ; on lui en don-
nerait a peine douze. Un autre, âgé de quatorze ans, haut 
de trois pieds environ , dit qu'il soigne les chevaux de son 
pere. Auditoire et juges se prennent à rire , et l'on dit que 
pour étriller ses chevaux il doit monter dessus. 

Cette affaire a excité une hilarité continuelle pendant 
toute sa durée. L'aîné des Lihoreau, âgé de quinze ans , 
a seul été condamné en 1 fr. d'amende et en 10 fr. de 
dommages-intérêts. Le père a été déclaré civilement res-
ponsable. Sans doute qu'il ne manquera pas de dire que 
son adversaire a ensorcelé les juges. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 
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CONSEIL-D'ÉTAT. 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séances des 29 décembre et o janvier. 

Les frais de premier pavage des rues de Paris , sont-ils une 

charge de la propriété des maisons riveraines, et , en con-

séquence, le paiement peut-il en être poursuivi, tant contre 

les soumissionnaires que contre tous autres détenteurs 
subséquens ? 

Le percement de nouvelles rues dans la capitale et la 
jurisprudence incertaine du Conseil-d'Etat sur l'applica-
tion et les effets des lettres-patentes du 50 décembre 1785 
jettent un assez grand intérêt sur cette question. 

Dans l'espèce , les propriétaires des maisons qui ont été 
établies dans les nouvelles rues du Val-de-Gràce et de 
l'Est , se sont soumis solidairement envers l'entrepreneur 
du pavé, en conformité de l'art. 24 desdites lettres-
patentes , à lui payer chacun en droit soi les frais dupre-
mier pavé. L'un deux , le sieur Cirondot n'a pu satisfaire 
à son engagement. Le sieur Lenioine, entrepreneur, qui 
aurait pu agir par la voie de l'action solidaire contre les 
co-obligés , s'est adressé aux sieurs Nodier et Pivent, ac-
quéreurs de la maison du sieur Giroudot , qui ont pré-
tendu que cette charge ne les concernait pas, aucune obli-
gation ne leur ayant été imposée à cet égard dans leur 
acte d'acquisition. 

Un arrêté du conseil de préfecture de la Seine, du 7 
novembre 1829, statuant sur la contestation , a décidé en 
faveur du sieur Lemoine que la contrainte décernée con-
tre Girondot serait exécutoire envers les acquéreurs de 
sa maison , le motif pris, est-il dit, de ce que les frais de 
premier pavage des rues ne sont pas une charge person-
nelleau détenteur de la propriété, mais une charge inhé-
rente à la propriété elle-même. 

Sur le pourvoi devant le Conseil-d'Etat , M
e
 Dèche , 

avocat des sieurs Nodier et Pivent , demandeurs , a sou-
tenu qu'il avait été fait une fausse interprétation des let-
tres-patentes aux termes desquelles les soumissionnaires 
seuls étaient obligés et garans solidaires de ces frais de 
pavage ; que leur engagement n'avait pu passer sur la 
tête de leurs acquéreurs , et que vouloir les assujétir à ce 
paiement , ce serait violer le principe qui veut que les con-
ventions n'aient d'effet qu'entre les" parties contractantes, 
et que l'on ne puisse s'engager ni stipuler que pour soi-
même ; que ce n'était qu'en matière hypothécaire et 
réelle que l'on suivait l'immeuble en quelques mains 
qu'il passât. 

Le sieur Lemoine , par l'organe de M" Jacquemin , a 
soutenu le système de 1 arrêté attaqué, ainsi que le mérite 
d'une action récursoire par lui exercée contre M. le pré-
fet de la Seine , qui avait ordonné le pavage. Celui-ci , 
tout en contestant le recours exercé , a prétendu , dans le 
système de la défense, que c'était à titre de servitude que 
lès propriétaires de maisons bordant le s nouvelles rues 
étaient soumis au paiement des frais du premier pavé , 
parce que cela établissait pour eux une facilité de passage 
dont ils profitaient. 

M" Dèche dans sa réplique a combattu ce moyen en 
faisant observer qu'une servitude de cétte nature ne pour-
rait être établie que par titre, et qu'à défaut le principe 
était en faveur de l'affranchissement de la propriété, alors 
surtout que les lettres-patentes dont il s'agit n'ont pu 
fonder qu'un droit a' usage qui devait être plutôt restreint 
qu'étendu. 

A l'audience du 5 janvier, l'ordonnance suivante a été 
prononcée : 

Considérant que par arrêté du oréfet de la Seine, répartition 

a été faite entre les propriétaires riverains de la rue l'Est de la 

dépense du pavage de cette rue , dans laquelle répartition le 

sieur Girondot , a!o:s propriétaire de la maison , a été Compris 
pour i ,3oç) Fr. ; 

Considérant que par l'arrêté attaqué celte somme a été mise 

à la charge ries sieurs Nodier et Pivent, adjudi-alaires de cette 

maison , niais que ce - derniers , poursuivis par le sieur Le-

moine, excipent d',ya paiement qui résulterait d'un billet à 

ordre suivi d'obligation hypothécaire , et que ledit Lemoine 

aurait accepté du sieur Girondot, ce qui fait naître une ques-

tion de novaliou, qui est du ressort des Tribun .iux civils ; 

Renvoie les parties devant les Tribunaux à l'effet de faire 

prononcer sur la novation, pour être ensuite statué par nous 

ce qu'il appartiendra. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— On nous écrit de Nantes , le 5 janvier: 

« Le procès des demoiselles Duguigny a ete appelé ce 

matin à l'audience du Tribunal de police correctionnelle. 
Celte afluire avait attiré une foule considérable ; on y a 
remarqué un grand nombre de dames , pour la plupart 
parées des couleurs verte et blanche. 

» Il s'agissait d'une petite presse et d'ustensiles typo-
graphiques trouvés chez les demoiselles Duguigny lors de 
la capture de la duchesse de Berri ; et le motif de là pour-
suite était la détention d'une imprimerie clandestine. 

» Les plaidoiries ont été terminées à deux heures après 
midi , et M. le président Colombel a annoncé que les piè-
ces seraient déposées sur le bureau, pour le jugement être 
prononcé à l'audience extraordinaire de lundi prochain. » 

—A l'audience du Tribunal de simple police de Reims, 
du 51 décembre, présidée par M. Bouché, juge-de-paix 
du 2

e
 arrondissement , onteomparu deux jeunes bambins , 

les nommés Emerade et Boucton , prévenus de contra-
vention au n° 5 de l'article 475 du Code pénal , en ayant, 
le 25 du même mois , tenu sous les loges Coquaulx, un 
jeu de hasard. 

Emerade et Boucton avaient été surpris , d'après le 
procès-verbal du commissaire de police Midoc , faisant 
jouer aux déz. 

Le débat ayant établi que les prévenus jouaient, non 
pas de l'argent , mais aux billes ou chiques , pour parler 
le langage vulgaire , le Tribunal , sur les conclusions con-
formes de M. Ponsart , faisant les fonctions du ministère 
public , les a renvoyés de la plainte, sans dépens. 

On aurait pu , en prenant quelques informations, épar-
gner à la justice de se prononcer dans une aussi mince af-
faire. L'ordre public n'était pas gravement compromis par 
le jeu des billes. 

PARIS , 8 JANVIER. 

— M
e
 'fessier , licencié en droit , nommé avoué près 

la Cour royale, en remplacement de M" Margueré , a 
prêté serment à l'audience de la 1" chambre de la Cour 
royale du 8 de ce mois. 

— La 5
e
 chambre de la Cour royale s'est occupée hier 

d'une affaire se rattachant à un déplorable événement, 
dont la ville de Joigny (Yonne) a été le théâtre. 

Le 29 août 1850, un sieur Soupé, marchand de vins 
et locataire de deux caves , faisant partie de la. maison de 
la veuve Bouvet, s'aperçut de quelques dégradations qui 
s'étaient manifestées dans l'un des pieds droits d'une de 
ses caves ; il en prévint la dame Bouvet , qui s'empressa 
défaire venir son entrepreneur, le sieur Champeaux fils, 
et le chargea de faire les réparations nécessaires. Le 51 
août , Champeaux mit les ouvriers , qui s'occupèrent sans 
délai des travaux : mais le lendemain sur les onze heures, 
des lézardes sillonnèrent tout-à-coup divers parties de la 
maison , et en quelques minutes la maison Bouvet , celle 
d'un sieur Moreau et celle d'un sieur Pariset s'écroulèrent 
de fond en comble. A peine quelques personnes parvin-
rent-elles à s'échapper. Vingt-trois victimes dont dix-sept 
enfans réunis dans une école établie dans la maison Bou-
vet, furent ensevelies sous les ruines. On peut juger de la 
consternation dans laquelle la petite ville de Joigny sé 
trouva plongée après ce cruel événement. Il n'était point 
de famille qui n'eût à déplorer la perte ou la ruine de 
quelqu'un des siens. Cependant la clameur publique accu-
sait Champeaux d'avoir été l'auteur de l'événement , en 
ne prenant pas les précautions nécessaires pour l'écrou-
lement. Des poursuites furent dirigées contre lui à la re-
quête du ministère public. Condamné à trois mois d'en? 
prisonnement par le Tribunal de Joigny, Champeaux fui 
acquitté devant le Tribunal d'Auxerre." 

Cependant les sieurs Soupé et Morin , locataires de la 
veuve Bouvet, qui avaient perdu sous les décombres, 
l'un des vins , l'autre des parfumeries , formèrent tous 
deux une instance civile tant contre Champeaux que contre 
la veuve Bouvet , et réclamèrent contre eux 55,030 fr. de 
dommages-intérêts, Le Tribunal de Joigny saisi de la con-
testation , rejeta la demande de Soupé et Morin contre la 
veuve Bouvet, mais l'accueillit contre Champeaux, qui 
fut condamné , par corps , à payer aux demandeurs les 
dommages-intérêts , à donner par état. Champeaux inter-
jeta appel de ce jugement; les sieurs Soupé et Morin en 
interjetèrent appel de leur côté contre la veuve Bouvet , 
soutenant que la ruine de la maison avait été occasionnée 
toutà la fois par les vices de construction de cette maison, 
et par l'impéritie de Champeaux , des faits duquel cette 
veuve devait être civilement respensable. 

Cependant les débats intéressans de cette affaire ont 
paru établir que la véritable cause de l'événement pou-
vait être attribuée à la nature du sol calcaire sur le-
quel sont construites , à Joigny , un très grand nombre 
de maisons, et notamment à line excavation existant de-
puis plusieurs années dans la cave du sieur Moreau, pro-
priétaire contigu de la maison Bouvet. 

La Cour, après avoir entendu pendant deux audiences 
les plaidoiries de M

e
 Baroche pour Champeaux, de M* 

Dupin jeune pour Soupé et Morin , et de M
e
 Lafargue 

pour la veuve Bouvet , considérant que des faits et circons-
tances de la cause, résultait la preuve que l'écroulement 
dc la maison Bouvet avait eu lieu par cas fortuit , a dé-
chargé Champeaux des condamnations contre lui pronon-
cées, et a déclaré Soupé et Morin mal fondés dans leur 
appel contre la veuve Bouvet. 

— M. Grille , gérant du Messager, a paru aujourd'hui 
devant la Cour d'assises, comme prévenu d'outrage et de 
diffamation publique envers M. le préfet de police Gis-
nuet. Voici l'article qui , sur la plainte de M. Cisquet , a 
donné lieu à ce procès : 

« L'ignorance de la police de Paris, après nous avoir donné 
le triste spectacle d'un magistral triturant dans son cabinet de 
faux actes d'accusation contre M. Berryer, vient de nous don-
ner la petite pièce de son spectacle dans l'interrogatoire qu 'on 

a fait subir aujourd'hui h M. Dumoulin , ancien officier d 'or-

donnance de l'empereur. Nous espérons demain donner des 
détails. » 



M. Grille, interpelle, déclare qu'il n'a eu aucune in-

tention malveillante en insérant cet article ; que ni lui ni 

son auteur n'ont voulu diffamer personne ; que ce n'est 

pas l'habitude des rédacteurs du Messager. 

M. Partarrieu-Lafosse déclare s'en rapporter à la sa-

gesse du jurv. 

M' Beihniont : M. Grille a traite la question de loyauté, 

le ministère public celle d'impartialité, il ne vous reste 

plus, MM. les jurés, que la question d'acquittement, car 

pour moi , auquel on avait réservé la question de droit , 

vous concevez bien que je n'ai rien à dire. 

Après quelques minutes de délibération, M. Grille, dé-

claré non coupable , a été acquitte;. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a commencé 

aujourd'hui les débats d'un procès dont la solution inté-

resse éminemment la propriété littéraire. La cause est en-

gagée entre M. Méquignon jeune, libraire de Paris, et 

M. Montarsolo, libraire de Besançon. Ce dernier a ré-

cemment publié , sous le titre de Manuel de piété , un ou-

vrage publié antérieurement par M. Méquignon jeune , 

sous celui de Règles de conduite pour un séminariste. M. 

Méquignon l'attaque en contrefaçon ; M. Montarsolo , de 

son côte , excipe des dispositions de la loi du 19 juillet 

1795, qui impose à tout éditeur l'obligation d'un dépôt 

préalable de deux exemplaires à la Bibliothèque royale ; 

Il soutient que celte formalité n'ayant pas été remplie par 

M. Méquignon , l'ouvrage en question n'est pas sa pro-

priété , et est tombé dans le domaine public. 

M. Montarsolo a pouî lai un arrêt rendu le 50 juin der-

nier par la Cour de cassation , et qui a décidé que le dé-

cret du 5 février 1810 , et la loi du 22 octobre 1814 sur 

la matière , n'ont pas abrogé l'article (joie la loi du 19 juil-

let 1795. Dans notre numéro du 4 juillet dernier , nous 

avons été conduits , en rendant compte de ces débats , à 

faire remarquer qu'aucune propriété littéraire n'était as-

surée aux auteurs dont les productions ont paru depuis 

octobre 1814 , pnisqu'aucun d'eux n'a exécuté depuis lors 

la formalité du dépôt de deux exemplaires à la Bibliothè-

que royale, formalité qui, d'après la loi de 1795 , est le 

seul titre justificatif de la propriété des auteurs. 

Nous rendrons compte du jugement qui interviendra. 

M' Henrion plaide pour M. Montarsolo * et M0 Delangle 

pour M. Méquignon. 

— Notre célèbre prestidigitateur et ventriloque M. 

Comte , était aujourd'hui srr le banc des témoins à l'au-

dience de la police correctionnelle , et l'anxiété des cu-

rieux était grande. Yenait-il encore , comme il y a quel-

ques années, éclairer le Tribunal sur Se plus ou le moins de 

rapportquel'agilitédès doigts de certains industriels tou-

joursheureuxà l'écarté,peutavoiravec les manœuvres frau-

duleuses qui constituent l'escroquerie ct la filouterie ? Al-

lait-on avoir encore à l'audience une répétition de ce;te 

expertise improvisée dans laquelle l'habile expert avait 

terminé ses démonstrations au Tribunal , par escamoter 

toutes les pièces à conviction ? Malheureusement pour les 

curieux il n'en était rien , et M. Comte, témoin seulement 

d'une légère rixe qui avait eu lieu au café de son théâtre 

du passage Choiseul , n'a pas même été entendu. Toute-

fois la curiosité de ses voisins à l'audience , n'a pas été 

tout à fait désappointée , et voici l'anecdote qu'il leur ra-

contait : 

Il se rendait ce matin même à l'audience de la sixième 

chambre, lorsque deux filous qu'on conduisait à la pré-

fecture le reconnurent. . « Ah ! parbleu , dit l'un d'eux au 

garde qui lui donnait le bras par politesse et mesure de 

sûreté, en voilà un qui a bien plus souvent que moi fouillé 

dans les poches de ses voisins. — C'est vrai, dit l'autre, 

c'est le plus adroit filou de Paris; empoignez-le , il est 

bon à, ternir. » A l'air d'assurance des deux quidams, les 

gardes municipaux étaient tentés d'arrêter le passant 

ainsi désigné, et déjà l'un d'eux s'avançait, la main haute, 

lorsque plusieurs personnes, attirées par cette scène, re-

connurent M. Comte. « Oui, dit l'une d'elles, c'est un ha-

bile explorateur de poches. Il a dans sa vie volé bien des 

montres et des mouchoirs ; mais personne n'a jamais été 

tenté de s'en fâcher. Il a pour cela privilège et approba-

tion. On ne s'aperçoit jamais d'ailleurs de ses larcins que 

lorsqu'il vient lui-même vous rapporter l'objet escamoté. » 

Ce dernier mot éclaira les deux gardes qui continuèrent 

leur route avec leurs prisonniers. 

i— Sur les bancs de la 7e chambre, entre deux préve-

nus à la face hâve et terreuse, aux sales et repoussons 

haillons , vient s'asseoir un jeune homme de 25 ans , qui 

paraît sortir d'un de nos plus brillans salons, sa toilette 

est élégante et fraîche , et une cravate de satin encadre à 

demi sa barbe jeune France. Qu'a-t-ii donc fait pour se 

trouver en pareille compagnie ? En sortant du café An-

glais ou des Bouffes, il aura sans doute éclaboussé un 

gendarme... ou peut-cire (et sa jolie figure peut le faire 

supposer) il vient rendre compte de sa conduite devant la 

plainte d'un époux débonnaire... Point. Le ministère pu-

blic se lève , et il expose que notre jeune et élégant dandg 

e£t prévenu de mendicité. 

Interrogé par M. le président, le prévenu, qui s'ex-

prime en termes choisis et avec facilité, répond ainsi 

d'une voix émue : 

i 284 ) 

, Je suis conduit devant vous par la plus anVini^ dos 

destinées: on m'accuse d'avoir demande quelques sumu» 

à la pitié d autrui. Je ne m'en delcnds pas : trahi dans 

toutes mes espérances , dans tous nies étions , puni ne 

devoir qu'à mon travail une existence honorable ; pu i a 

mourir de faim , j ai , moi qui suis jeune encore , et qui 

ne puis renoncer a l'avenir , cherché a réveiller quelque 

sympathie dans le cœur d'hommes pauvres aussi jeunes 

(jue moi. Je me suis adressé à quelques étudions, je leui 

ai fait le récit de ce que je souffrais ; plusieurs in ont se-

couru ; l'un d'eux m'a tait arrêter. Voici, Messieurs, 

ce que je leur avais dit , et ce qui est l'exacte vente : Je 

suis le fils d'un agent d'affaires honorable, qui passait 

pour riche ; jeune encore , j'ai perdu mon père ; sa for-

tune fut la proie de ses créanciers : alors je m engageai , 

je servis avec honneur et courage , et je lus fait otncier. 

( Ici le prévenu s'anime et montre son brevet desous-lieu-

tenant. ) Oui , Messieurs , je suis officier ; cette carrière 

ne pouvait mener à rien sous la restauration ; je donnai 

ma démission , et me fis agent d'affaires. Cela ne me 

réussit pas ; mes soins , mon travail, mes peines , ne me 

menèrentqu a me ruiner tout à fait: il ne me restait plus 

que les habits que je porte , ct qui bientôt deviendront des 

haillons. Alors je ne pris conseil que de la faim et du 

désespoir ; je rédigeai par écrit ce que je viens de vous 

dire ,'el je lis ce qu'on nie reproche je mendiai. » Le 

prévenu s'assied , d'abondantes larmes coulent de ses 

yeux , et l'auditoire partage son émotion. 

M" Pinet son avocat , produit un grand nombre de cer-

tificats et de pièces qui tous prouvent la vérité des pa-

roles du prévenu ; mais le délit était évident , et i! a été 

condamné à un mois de prison. 

— Lerminier et Ponty sont Français, très Français ; 

mais ils n'ont pas de vocation pour l'état militaire , et 

étaient, quoique conscrits de 1852 , fort peu curieux de 

faire connaissance avec la citadelle d'Anvers ; car, devant 

passer à la visite le 5 septembre dernier, ces Messieurs 

qui , à ce qu'il paraît , avaient vu le Conseil de révision au 

théâtre du Palais-Royal , essayaient, par des excès et 

éprouvâtes de toute espèce , à se donner i'apparence 

d'une constitution faibie qui les exemjJtàt de chercher, 

pendant huit ans , la gloire sous le mousquet. 

On se figure bien que , la veille , les libations ayant 

surtout été multipliées, la raison avait abandonné le "cer-

veau des conscrits au fur et à mesure que leur gousset 

devenait à sec. 

Mais plus on boit , plus on a envie de boire , et une 

soif étanchée trop largement n'en devient que plus ex-

cessive. A une heure du matin , ces Messieurs et leur so-

ciété , sortant de la Souricière, la vue légèrement troublée, 

se méprenant aux volets rouges , et prenant la loge en 

saillie du portier Larfailloux pour un cabaret , demandè-

rent à ce dernier, en frappant à coups redoublés, à se ra-

fraîchir d'un verre de vin ; sur son refus , ils brisèrent 

alors son contrevent et allaient peut-être se porter à des 

excès contre sa personne , lorsque la patrouille les arrêta 

et les mena au poste voisin, réfléchir sur les torlsde leur 

conduite. Si Lerminier et Ponty sont bruyans lorsqu'ils 

ont bu , ils n'en sont pas moins de fort braves et hon-

nêtes ouvriers , car dès le lendemain ils avaient large-

ment désintéressé le portier Larfailloux, et Ponty, qui est 

menuisier, avait lui-même réparé le volet. Ils avaient tou-

tefois à répondre , devant la police correctionnelle , du 

fait de tapage nocturne; mais le Tribunal , prenant en 

considération leur bonne conduite antérieure, ne les a 

condamnés qu'à 5 francs d'amende. 

Ce n'est pas trop cher pour être dispensé de porter le 

mousquet; car l'orgie de nos deux jèunés gens leur avait 

porté bonheur, et ils avaient été exemptés du service par 

le Conseil de révision. 

Avis aux conscrits qui veulent se passer des bureaux 

de remplacement. 

— Des voleurs se sont dernièrement introduits chez un 

costumier Israélite à Londres, et se sont emparés d'une 

grande quantité d'habits de théâtre. Le costumier appre-

nant que l'on donnait peu de jours après un bal masqué 

dans la taverne de Bishopgate-street , prit un billet de 

souscription , et passa en revue tous les personnages qui 

avaient revêtu des costumes historiques et de caractère. 

Il reconnut sur un Richard III des hauts-de-chausse pro-

venant de son magasin , et qui portaient encore sa mar-

que. Le Richard I II postiche soutint mal la mâle intrépi-

dité du duc de Glocester. Il répondit humblement qu'il 

était garçon tailleur , et avait loué , pour se divertir, ce 

costume complet à un jeune amateur de comédie qu'il 

désigna , et qui se trouvait au même bal. Le jeune comé-

dien indiqua un marchand de costumes et de décors. 

Ces trois individus ont été arrêtés et conduits devant 

le lord-maire. L'enfant d'Israël disait que dans l'incerti-

e , tude qui se présentait pour reconnaître le vrai coupabl 

il fallait les condamner tous trois. Le lord-maire n'a pas 

été de cet avis , et il a mis les trois prévenus en liberté. 
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ETUDES 

SUR LA PERSONNE ET LES DIVERS ÉCRITS 

uïS «, 
PAR, M. 035HSIMS; LÏ?iO'ï, 

Un fort vol. in-8°. — Prix : 7 fr. 50 cent. 

Chez DUFEY ct VÉZARD , rue des Marais-Saiiit-Gcrmain a 

su Palais-Royal. 
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AVIS BIVRHS. 

A VENDRE, i° Fonds d'HOTEI. G Aillai , très \m 

suivi, ayant billard et cave de marchand de vins. On passera 

bail à la volonté de l'acquéreur. 

■i" WAïSOJS à Paris, rue Saint-Nic^las-du-Cliardomiel, 
Produit : 3,3oo fr. — Prix : 5o,ooo fr. 

5° C- de Tribunal civil et de commerce, à 3o lie» 

de Paris. — l 'rix : 3o,ooo fr. net. 

S'adresser à M. Théron , rue Saint-Méry, /|6. 

NEGOCIATIONS DE MARIAGE* 
Ancienne maison de FOY et Ce , boulevard Poissonnière, 8J. 

seul établissement consacré spécialement à NÉGOCIE » lessi-

KIAGES ; on y trouvera discrétion, activité et loyauté. Franco. 

PASTILLES DE CAÏiASRE. 
DePoTARD, pharmacien, rue Saint-IIonoré, 271 , aurai 

de la rue Saint-Louis. Elles se recommandent par douzeit 

nées de succès pour la guérison des rhumes, des asilmiesetile 

catarrhes. Elles calment la toux , facilitent l'expectoration d 

entretiennent la liberté du ventre. Affranchir. 

PAU BREVET D'iNVENTION. 

PATE DE REGNAULD AINE, 

Pharmacien, rue Caumartin, 43. 

La Gazette de Santé signale, dans son N° XXXVI, 1*1» 

priétés remarquables de cette PÂTE PECTORALE pour guérir I" 

rhumes , l'enrouement , la coqueluche, l'asthme, les calant* 

et pour prévenir ainsi les maladies de poitiine. 

(Voir le prospectus qui accompagne chaque boîte.) 

Dépôt dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

CEINTURES RHUMATISMALES , EN LAINE ROUGE TRICOTTÉE ET* 

LÉE , APPROUVÉES PAR I.'ACADEMIE DE MEDECINE DE ' *,
F

"' 

rigueur de la saison nous engage à en ri commander 1 « f 

Les personnes qui ne connaissent pas les Dépôts trou' ' 

des prospectus à l'Administration des Annonces , p
laC 

Victoires , n" 3. j* 

BOURSE DE PARIS DU 3 JANVIER i»5* 

A TERME. 

5 ojo R« comptant, (oojipou détaché.) 

— Fin courant. 

F.rup. iS3i au comptant, (coup. dvt. 

—! Fin couriint. 

Emp. I 83 A au comptant, (coup, dit.) 
— Fin courant. 

3 o\t> au comptant, (coup, détaché.) 

— Fin eourant (Id.) 

Ktnte t!c Naples au comptant, 

— Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— ï'in courant. 

^tribunal bc eommerce 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mer. redi g janvier. 

beur. 

MAO.ltÈRE , peaussier. Concordat, q 

DUGNY, facteur à la halle aux grains et farines. 

Clôture, 3 

du jeudi 1 o janvier. 

BELTZ , entrepreneur de Laïus. Concordat , 0 

ALLA1N , «ourrisseur. Syndicat, 3 

du vendredi 1 1 janvier. 

PERNOT, boulanger. Remise ii 8 e . 

lieur 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-aprhs : 

janv. lieur, 

BATIBIN et femme , merciersj le i4 i 

Dame COUR , limonadière. ij i 

PRODUCTION DES TITRES 

dans ks faillites ci-après: 

MORIN, H
d
 tailleur, ajant demeuré rue J. J. 

Rousseau, i5; présentement rue des Fossés du 

Temple, in. —Chez SI. Slaver, rue des Ouatre-
Fils, 4. " 

FONI'ANEL, limonadier-traiteur, rue Dauphine, 

45. — Chez MSI. Schmidt , rue des Ecoufi'cs 

ati ; Slorel , rue Sle-Appoline, 9. 

ACTES DE SOCIÉTÉ. 

FORMATION. Par acte sous seing» privés du3i 

déaemhrc i83a , entre les sieurs J.-B. et J.-J.-IÎ. 

LEROUX DE LENS, propriétaires et négocians 

a Paris, et deux commanditaire, j objet : conti-

nuation de la société pré-cxislenle ; durée : q ans, 

du 10 janvier i83<; raison sociale : comme ci-

devant LEROUX DE LENS et C , fonds social : 
000 fl

'- dont moitié seulement a*igib!es sur-

le champ; administrateurs . geVans I les sieurs 
Leroux de Lens frères. 

FORMATION. Par acte sous seing, privés du 19 

décembre i83, , entre les sieurs Martial . Philippe 

DU HOYS et Paul RICHARD >, r„is; Mit : 

■veule eu gros de» tissus mérinos , lUn.ll»' de 

.«.nié et alépines; raison sociale : DU DOIS et 

RICHARD; siège: rue Coipiillière iG , durée: 

a ans | du 1" jaovitr i833. 

FORMATION. l'«r acte sous ««<° J^** 
décembre ,83», entre ̂ 'fj^.^ 
CAILLE et Auguste H^jr* 

gocians i Paris; objet H* ' 

raison sociale : g ; 
LARD ; siège : rue de Berry, 

du i"j«Bïier 1813. ^ 

FORMATION. «^-VjfiîtfS 
,83» , entre le»

 1
 A„

8
,F'- .V. 

marchand de bois a
 P

'"*^d«l*»*5» 
„l,jet:eoi.oo-

 (S<r> 

fag, et de charpenlc ;»'-''*,",.»,<''' 

cl CARD; durée, .o;""^
 s

„»a« lurce : >"'v£ P..»* 

signature : commune ta* 

condition, exprimées aud.l -

IMPRIMERIE DE PIHAN-DELAFOREST (MORINVAL) , RUE DES BONS-ENFANS, 54. 


